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Information aux usagers et cheminots de la région de Paris St-Lazare.
Depuis le 27 mai 2008, les agents de conduite de la région de Paris st Lazare sont en grève reconductible de 59 minutes à la prise de service entraînant des perturbations dans la circulation des trains.

Nous, agents de conduite de la CGT, accusons la SNCF de :

· Mentir aux usagers sur ce qui se passe sur la région dans ce conflit (nombreux trains retardés, supprimés…)

· De sous-utiliser les conducteurs, alors que l’appel à la grève n’est que d’une heure à la prise de service de leur journée.

· De tromper le STIF sur l’information qu’elle doit fournir à l’instance organisatrice des transports (service minimum, remboursement des billets…)
· D’avoir sciemment restreint le trafic des WE du 31 mai / 1er juin  et du 7 / 8 juin pour mettre les agents en repos et les « récupérer » pour assurer tant bien que mal le trafic en semaine et donc de se moquer des usagers, en les privant de transport sur ces WE.

· De laisser pourrir un conflit qui n’aurait jamais du avoir lieu, ce dossier étant ouvert depuis 2 ans.
· De dénigrer, d’intimider, de déstabiliser les agents de conduite par des informations internes et externes dont les contenus sont mensongers.
L’organisation du travail des agents de conduite SNCF amène ceux-ci à effectuer des journées de service où ils peuvent prendre un repos hors du secteur de leur affectation d’emploi dans un lieu de couchage mis à leur disposition par la SNCF afin de les reprendre en service plus rapidement pour assurer la production.

Par exemple un conducteur de Paris peut dormir dans un foyer et/ou hôtel à Mantes-La-Jolie, Achères, Rouen, Caen...alors que son lieu d’attache est à Paris. (Et vice versa en fonction du lieu d’affectation des agents, ex : Un agent de conduite de Mantes peut donc dormir à Paris…)

Le fait de finir dans un lieu différent de son affectation pour les besoins du service permet à la direction de reprendre les agents après 9h00 au lieu de 14h00 entre 2 journées de travail.

Un projet de nouveau foyer à Magenta (Paris-Nord) ouvert depuis le 2 juin amène la fermeture de celui de Paris St-Lazare, de fait, les conducteurs sont amenés à prendre leur repos réduit à Magenta.

La direction refuse, aujourd’hui, d’intégrer les 40 minutes (aller / retour) allouées au parcours St-Lazare / Magenta dans le temps de travail des ADC, ainsi, elle veut imposer que les agents effectuent ces parcours sur leur temps personnel du repos.
La position de la CGT est claire !
Depuis 2 ans la CGT et les 3 autres OS réclament l’intégration de ces 40 minutes dans les journée de travail comme cela devrait être prévu.
La réponse de la direction est dogmatique : NON !
Toutes les tentatives de conciliation, tous les recours ont été épuisés face à la détermination de la direction à imposer ses choix.

Les ADC de la région de PSL ont donc décidé de faire grève 59 minutes par jour à leur début de journée.

Par cette expression, la CGT agents de conduite de PSL souhaitait rétablir la réalité des faits sur la région.
Face à une direction manipulatrice, menteuse, se servant des usagers pour arriver à ses fins, seules l’expression syndicale et l’action des salariés par la lutte sont à même de faire aboutir les revendications.

La porte de la négociation est toujours ouverte, il tient à la direction de la pousser pour mettre fin à un conflit qui n’aurait jamais du naître !

Après 14 jours de conflit, il est temps de régler ce différend !
Il est à noter que dans l’hypothèse d’un accident, d’une agression, d’un incident amenant à une incapacité de travail, les agents effectuant ces parcours, ne sont pas pris en accident de trajet, au sens de l’accident de travail, c’est pourquoi la demande  des salariés est hautement légitime !

Dernière minute : les Organisations Syndicales ont été reçues par la direction !

Celle-ci s’est totalement moquée des agents de conduite : La direction a simplement présenté une jurisprudence concernant la prise en charge d’un agent pendant son trajet, quand on sait, que cet agent, pour être reconnu par la caisse de prévoyance (sécurité sociale SNCF) en accident de trajet, a du batailler pendant 6 ans de procédure et aller jusqu’en cassation, on ne peut que déplorer le peu de crédit de ce courrier. Des exemples récents nous prouvent le contraire (cas d’un agent, il y a quelques mois, s’étant blessé pendant son repos dont la caisse a refusé catégoriquement de la prendre en charge malgré l’insistance de sa hiérarchie auprès de l‘organisme !!!)
Seule la prise en compte de ce trajet dans la journée de service, peut permettre à l’agent d’être pris en charge, ce que la direction a, une nouvelle fois, refusée !

La CGT remercie les usagers et cheminots d’avoir
 pris le temps de lire cette information.

Cette information est financée par les cotisations
 des adhérents CGT de la région de Paris St-Lazare.
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